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ooninuimlfinnituf Preuve qiCil vent que nouï y oh/'miouHf

458. SeuH de : aanetifier-fûtes iVohlkjation f Iifii), Sens

de : (frand» mystèreu de la relif/ion-les vertus et la fjloir»

den Saints f I^èo. Sons quelle pewe sont imposées ces ileiix

obligations f Sufiisent-elles f J^fil. Sens de : nous oblige f

46IS. Sens de : pour satisfaire au préeepte~il Jaut entendre

la messe-tout entière-avec dhotion-respect-attention f Y
a-t-il obligation d'assister à la grand'messe f I^GS. Sens

de : raison grave f Kst-ce un pfcM de ne pas veiller Kuffi-

sammeni à ce que ceux qui dépendent de nous tmtmidaU la

messe t

CHAPITIIE THENTE-SIXliîME

Trolalèm* Commandcmant d« l'Iglis*.

464. Par ce commandement j'entends que noua
sommes tous obligés, sous peine de péché mortel,

d'aller à confesse au moins une fois l'an.

Tous obligés. D'après S. Thomas, cette obligation

s'éttnd môme à ceux qui n'auraient commis que des

fautes vénielles.

D'aller A confesse au moins une fois l'an*

Bien que l'Eglise n'oblige tl aller tl confesse qu'une
fois par année, les mots au moins une fois l'an, indi-

quent clairement son désir de voir les lidôles se con-
fesser beaucoup plus souvent,.

L'Eglise n'a pas fixé l'époque de l'année où l'on

doit aller à confesse. Toutefois, comme il est com-
mandé de communier dans le temps pascal et que la

communion exige l'état de grâce, il est d'usage
d'accomplir en môme temps ce double précepte.

De plus, cette confession annuelle doit être faite

avec les dispositions requises et suivie de l'absolu-

tion. On n'accomplirait pas le précepte par une

J:^6U^ Qu'entendez-voua par ce troisième commaïukment
cor\f€S8eras, à tout le moina, unefois l'an f

TouH tes péchés


